


























































































































 

 

 
bWOOD 

Société par Actions Simplifiée au capital de 10 773 360 €uros 
Siège social : 10 place Vendôme – 75001 PARIS 

RCS PARIS 393 754 023 
 

 

 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2022 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, 
Le 30 juin, 
A huit heures, 
 
Les associés de la société par actions simplifiée dénommée "bWOOD", au capital social de 10 773 360 
€uros divisé en 936 actions de 11 510 €uros de nominal chacune, ayant son siège à PARIS (75001), 10 
place Vendôme, se sont réunis à RENNES (35000), 93 avenue Henri Fréville, sur la convocation du 
Président de la société faite conformément aux stipulations des statuts, pour délibérer sur l'ordre du 
jour ci-après relaté. 
 
 
ORDRE DU JOUR  
 
- Lecture du rapport de gestion établi par le Président, 
- Lecture du rapport sur les comptes annuels du commissaire aux comptes, 
- Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2021, quitus au président et au 
commissaire aux comptes, 
- Approbation des charges non déductibles, 
- Affectation du résultat de l'exercice social clos, 
- Lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L.227-10 
du Code de commerce, approbation des conventions, 
- Ratification de la rémunération du Président, et des directeurs généraux, 
- Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé présent ou mandataire au 
moment de son entrée en séance. 
 
L'assemblée est présidée par Monsieur Pierre BERTIN, en sa qualité de président de la société. 
 
Le Cabinet HELEOS AUDIT, commissaire aux comptes titulaire de la société, régulièrement convoqué, 
est présent. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
associés présents ou ayant donné pouvoir possèdent ……… actions sur les 936 actions ayant le droit de 
vote. 
 
En conséquence, l'assemblée générale, réunissant la totalité des actions ayant le droit de vote, est 
régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 



 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
 
- les justificatifs des convocations régulières des associés, 
- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence, les pouvoirs des associés représentés et la liste des associés, 
- l'inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés 

au 31 Décembre 2021, 
- le rapport de gestion établi par le président, 
- les rapports établis par le commissaire aux comptes, 
- un exemplaire des statuts de la société, 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'assemblée. 
 
Le Président déclare que le texte des résolutions ainsi que tous les documents et informations leur 
permettant de se prononcer en toute connaissance de cause sur les résolutions présentées à leur 
approbation ont été communiqués à chaque associé avant la date de la présente assemblée, le tout 
conformément aux dispositions des statuts. 
 
Le Président déclare également que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été communiqués au commissaire aux comptes dans les délais 
prévus par la loi. 
 
L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 
 
Le Président rappelle ensuite l'ordre du jour sur lequel l'assemblée est appelée à délibérer. 
 
Puis il présente et commente les comptes sociaux et donne lecture du rapport de gestion exposant 
l'activité au cours du dernier exercice écoulé, les résultats de cette activité et les progrès réalisés, les 
difficultés rencontrées et les perspectives d'avenir et donne connaissance du tableau faisant 
apparaître les résultats financiers. 
 
Enfin le Président donne lecture du rapport sur les comptes annuels du commissaire aux comptes sur 
la certification des comptes sociaux et du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions passées entre la société et son président ou associés. 
 
Cette lecture terminée, le Président déclare la discussion ouverte et offre la parole à toute personne 
qui désirerait la prendre. 
 
Il fournit toutes précisions et explications complémentaires qui lui sont demandées. 
 
Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président met 
successivement aux voix les résolutions suivantes : 



 

 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion et du rapport sur les 
comptes annuels du commissaire aux comptes certifiant les comptes sociaux, approuve lesdits 
rapports ainsi que les comptes, soit le bilan, le compte de résultat et l'annexe, de l'exercice social clos 
le 31 décembre 2021 tels qu'ils sont présentés et qui font apparaître un bénéfice net comptable de 
1 504 730,53 €uros. 
 
L’assemblée générale approuve également le montant global des dépenses et charges non déductibles 
des bénéfices soumis à l’impôt sur les sociétés s’élevant à 19 677 €uros, ainsi que du complément 
d’impôt à la charge de la société. 
 
En conséquence, l'assemblée donne au Président quitus entier et sans réserve de sa gestion pour 
l'exercice clos. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale donne au commissaire aux comptes titulaire un quitus entier et sans réserve de 
l’exécution de sa mission au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 2021. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
Sur la proposition qui lui est faite, l'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice net comptable de 
1 504 730,53 €uros ainsi qu’il suit : 
 
Bénéfice de l’exercice  1 504 730,53 € 
 

- Au poste « Autres Réserves » à hauteur de  1 504 730,53 € 
 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société s’élèvent à 28.675.406,04 €uros. 
 
Conformément à la loi, l’assemblée générale constate que les sommes distribuées à titre de 
dividendes, pour les trois exercices précédents, ont été les suivantes : 
 

EXERCICE 

Revenus éligibles à l’abattement 
Revenus non éligibles à 

l'abattement Dividendes Autres revenus 
distribués 

AG 02/09/2021 300 000 € // // 

AG 18/03/2021 330 000 € // // 

AG 23/06/2020 300 000 € // // 

AG 23/04/2019 2 700 000 € // // 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 



 

 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale ordinaire annuelle des associés, après avoir entendu le rapport spécial des 
commissaires aux comptes sur les conventions passées entre la société et le Président ou associés, et 
statuant sur ce rapport, approuve chacune des conventions intervenues. 
 
Chacune de ces conventions, soumises à un vote distinct, a été approuvée à l’unanimité, les associés 
intéressés n’ayant pas pris part au vote. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale ratifie la rémunération brute allouée à Monsieur Pierre BERTIN, Président, au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et s’élevant à 91 517,00 €uros. 
 
Elle ratifie également la rémunération brute allouée à : 
 
- Madame Madeleine BOUVIER, Directeur Général, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et 
s’élevant à 18 000,00 €uros. 

- Monsieur Jean-François BERTIN, Directeur Général, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et 
s’élevant à 62 196,00 €uros. 

- à Mademoiselle Léa BERTIN, Directeur Général, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et 
s’élevant à 56 000,00 €uros. 

- à Monsieur Laurent GOURIOU, Directeur Général Délégué, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2021 et s’élevant à 15 487,56 €uros. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 
résolutions qui précèdent. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
Le mandat de vos commissaires aux comptes 
 
- Le Cabinet HELEOS AUDIT, 4 allée Marie Berhaut, 35000 RENNES, en tant que commissaire aux 
comptes titulaire 
- Le Cabinet HL FINANCES, 4 allée Marie Berhaut, 35000 RENNES, en tant que commissaire aux 
comptes suppléant. 
 
Etant arrivés à expiration, l’associé unique décide de les renouveler pour une période de six exercices 
expirant à la date d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 



 

 

 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président et les associés présents. 
 
 
Le Président Les associés 
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